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Association Nationale de Retraités 

Groupe Meurthe-et-Moselle 

Reconnue d’intérêt général 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
Le printemps voit, comme chaque année, la tenue des 
assemblées départementales de l’ANR. Le groupe Meurthe et 
Moselle tiendra donc la sienne le 9 avril 2026. 
Cette année nous serons dans la continuité, car comme en 2025 
notre assemblée se déroulera au Château du Charmois à 
Vandoeuvre, lieu qui a fait l’unanimité l’année dernière. 
Le déroulement sera quasiment identique. A l’issue de 
l’assemblée l’ensemble des participants sont conviés à prendre 
l’apéritif servi dans le hall et lequel sera suivi du traditionnel repas 
cette fois accompagné d’un apéritif servi à table pour les 
convives qui nous espérons seront aussi nombreux que l’an 
passé. 
L’année 2025 s’est caractérisée par la stabilité de nos activités 
puisque toutes celles programmées ont été réalisées avec 
comme toujours des moments d’inquiétude à l’approche de la 
date limite d’inscription : les participants s’inscrivent souvent les 
derniers jours. On a même pu constater dans l’autre sens un 
surnombre lors de la visite de l’exposition « D’or, d’Art et 
d’Histoire » où le guide a bien voulu faire deux visites 
successives. 
Comme annoncé dans le dernier ANR INFO, notre équipe de 
bénévoles a rencontré une partie de nos plus anciens pour leur 
apporter la traditionnelle boîte de chocolats.  
L’année 2026 a débuté par deux succès et un échec : la galette 
des rois avec plus de participants qu’en 2025 et la visite guidée 
de l’exposition Nancy 1925 au musée des Beaux-Arts de Nancy 
où nous avons dû négocier avec le guide pour qu’il accepte 
l’ensemble des inscrits. Pour l’échec il s’agit de l’annulation de la 
sortie au cabaret « La Gabiotte » faute d’un effectif suffisant au 
moment de payer un acompte. 
Je voudrais en conclusion vous annoncer que le groupe Meurthe 
et Moselle fêtera en 2026 ses 70ans d’existence ce que peu 
d’entre vous doivent savoir : affaire à suivre ! 
Sachez que c’est avec plaisir que le comité « très restreint » et 
moi-même vous accueilleront nombreux au Château du 
Charmois où nous aurons comme invité d’honneur Monsieur 
Félix VEZIER, notre ancien Président National et actuel Président 
de notre mutuelle décès l’Amicale Vie. 
 

Alain PIERRE 
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Rappel cotisations 2026 

Nous vous invitons à régler dès que possible votre cotisation à l’ANR. 
Votre cotisation sert au fonctionnement de l’ANR, association qui a été reconnue d’intérêt général. 
Ce montant, hors abonnement à la Voix de l’ANR de 11 € pourra être déclaré sur votre déclaration de 
revenus afin de bénéficier de la déduction fiscale de 66 %. 

ADHESION    INDIVIDUEL    COUPLE      

Annuelle avec revue        34€          48€      

Annuelle sans revue        23€         37€        

   Le chèque sera établi à l’ordre de « ANR 54 » et adressé à la  trésorière : 
ANR 54 

1 ALLEE COSTES ET BELLONTE 
54420 SAULXURES LES NANCY 

Ceux qui ont déjà bénéficié du prélèvement automatique de cotisation n’ont aucune démarche à 
effectuer, leur cotisation sera normalement prélevée au cours du mois mars 2026. 
Ceux qui désirent opter maintenant pour le prélèvement automatique de la cotisation 2026, doivent 
adresser rapidement un relevé d’identité bancaire à la Trésorière 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les couples qui fêtent leurs noces d’or (50 ans), diamant (60 ans), palissandre (65 ans), platine (70 ans) 
peuvent se faire connaître en envoyant un message à anrptt54@gmail.com ou en envoyant leur coupon de 
participation à l’Assemblée Départementale à l’adresse mentionnée sur la fiche. 

Nous serons heureux de fêter, avec vous, cet évènement lors du repas qui suit les travaux de la réunion. 
 

La Vie du Groupe 

Nouveaux adhérents : 

M. MEUNIER Didier SAINT MAX 

Mme RAMBOUR Geneviève SAULXURES LES NANCY 

M. ROUSSEAU Franck VILLERS LES NANCY 
 

  

Décès : 

Le Comité renouvelle ses condoléances aux familles de : 

M. DALENCONTE Michel JARVILLE  M. FERRAND Jacques VILLERS LES NANCY 

M. FOSSANO François FLEVILLE  Mme MONSIEUR Andrée BOUXIERES AUX CHENES 

Mme GABRIEL Georgette ST MAX  Mme JACQUES Claudine VANDOEUVRE 

M. MALFAIT Georges VILLERS LES NANCY  Mme BIANCHI Michèle SAULXURES LES NANCY 

M. DIEUDONNE Jean-Paul HOUDEMONT  Mme TIXIER BOYER Pierrette HOUDEMONT 
 

CONVOCATION A L’ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE 

Anniversaires de Mariage 

Vous êtes invité(e)s à participer à l’Assemblée Départementale du groupe de Meurthe-et-Moselle qui aura 
lieu le jeudi 9 Avril 2026 au Château du Charmois à VANDOEUVRE à 9 h 30. 
En cas d’empêchement, vous pouvez vous faire représenter par un autre membre de l’association (pouvoir 
joint en annexe). 
Vous pouvez également faire acte de candidature pour faire partie du comité (voir document joint). 
Cette réunion sera suivie d’un pot de l’amitié pour tous les présents. 

mailto:anrptt54@gmail.com


 

Association Nationale de Retraités  

Groupe Meurthe-et-Moselle 

 

Association Nationale de Retraités  

Groupe Meurthe-et-Moselle 

 

POUVOIR 

 

Je soussigné (e) 

 

Nom ............................................. Prénom ............................................ 

 

 

DONNE POUVOIR à : 

 

Nom ............................................. Prénom ............................................ 

 

 

pour me représenter et émettre tout avis ou vote en mon nom 

lors de l’ASSEMBLEE DEPARTEMENTALE DE l’ANR  - 

Groupe Meurthe-et- Moselle du 9 Avril 2026. 

 

 A ................................  le .......................................... 

 

   Signature  

 

 

 

 
 

Faire précéder la signature de «Bon pour Pouvoir» 
 

DECLARATION DE CANDIDATURE AU COMITE DE l’ANR 
 

Je soussigné (e) 

Nom ........................................... Prénom ............................................. 

 

Adresse ................................................................................................. 

 

Adresse mail : .......................................................... 

 

Déclare être candidat au Comité de l’ASSOCIATION 

NATIONALE de RETRAITES – Groupe Meurthe et Moselle 

 

A ....................................       le ..................................... 

 

       Signature 

 

 

 

 

Candidature à faire parvenir avant le 30 Mars 2026 

Marie-Thérèse Renaud – 9 rue de la Vervaux – 54425 PULNOY  
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Association Nationale de Retraités  

Groupe Meurthe-et-Moselle 

 

POUVOIR 

 

Je soussigné (e) 

 

Nom ............................................. Prénom ............................................ 

 

 

DONNE POUVOIR à : 

 

Nom ............................................. Prénom ............................................ 

 

 

pour me représenter et émettre tout avis ou vote en mon nom 

lors de l’ASSEMBLEE DEPARTEMENTALE DE l’ANR  - 

Groupe Meurthe-et- Moselle du 9 Avril 2026. 

 

 A ................................  le .......................................... 

 

   Signature  

 

 

 

 
 

Faire précéder la signature de «Bon pour Pouvoir» 
 

DECLARATION DE CANDIDATURE AU COMITE DE l’ANR 
 

Je soussigné (e) 

Nom ........................................... Prénom ............................................. 

 

Adresse ................................................................................................. 

 

Adresse mail : .......................................................... 

 

Déclare être candidat au Comité de l’ASSOCIATION 

NATIONALE de RETRAITES – Groupe Meurthe et Moselle 

 

A ....................................       le ..................................... 

 

       Signature 

 

 

 

 

Candidature à faire parvenir avant le 30 Mars 2026 

Marie-Thérèse Renaud – 9 rue de la Vervaux – 54425 PULNOY  
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ASSEMBLEE DEPARTEMENTALE 
Jeudi 9 Avril 2026 

Château du Charmois 
Grands Salons 

Allée Jean Legras – VANDOEUVRE les NANCY 
Les travaux débuteront à 9 h 30 

 
 

A l'issue de la réunion, un repas sera servi sur place à 12 h 30.  

 Au menu : 
Kir pétillant à la mirabelle ou soft et ses amuses bouches 

 
Opéra foie gras coulis de mangue et pain d’épice 

Ballotine de volaille maison vin jaune, gratin dauphinois et flan de légumes 

Assiette du fromager accompagnée de sa verdure 

Assiette gourmande  

 
Eau minérale plate et gazeuse,  
Vins Bordeaux blanc et rouge  

Café 
 
      Prix par personne : 40 €   
 

Pour se rendre au Château du Charmois :  
- en voiture : parking accès par la rue Gabriel Péri 
- en transport : prendre les lignes T1et T5  arrêt Montet Octroi, T4 et 11 : arrêt Wilson  
 
Inscription à l’aide du coupon pour le mardi 30 Mars 2026. 

En cas de désistement, un délai de 3 jours ouvrables est demandé pour l’annulation. 

Les adhérents doivent être à jour de cotisation. 

Le talon ci-dessous et votre chèque libellé à l'ordre de l'ANR 54 sont à adresser à : 
Marie-Thérèse RENAUD, 9, rue de la Vervaux 54425 Pulnoy – Tél : 06 37 50 69 17  

 

Nous vous attendons – nombreux – à cette rencontre annuelle ! 
 

 

ASSEMBLEE DEPARTEMENTALE du 9 Avril 2026 
 

M., Mme................................................................ Prénom ........................................... 

Adresse ....................................................................................................................................  

N° de Téléphone ................................................. e-mail .................................................. 

- participera à l'AD et au repas : ............... personne(s)  x 40 € = ………… € 
- participera à l'AD sans le repas : ............ personne(s) 


